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Conditions de travail et revendications des sapeurs-pompiers
Question écrite n° 23114

Texte de la question

M. Éric Coquerel alerte M. le ministre de l'intérieur sur la mobilisation en cours des sapeurs-pompiers
professionnels. Le 15 avril 2019, le monde entier assistait, horrifié, à l'incendie de la cathédrale Notre-Dame de
Paris. Mais, il était aussi témoin de l'héroïsme des sapeurs-pompiers, lorsque vers 23h, le général Jean-Claude
Gallet, commandant de la brigade des sapeurs-pompiers, annonçait que les deux tours de la cathédrale étaient
sauvées par leur intervention. L'héroïsme des sapeurs-pompiers de France n'est pas toujours aussi
spectaculaire, mais il est quotidien. Ils protègent, tous les jours et au péril de leur vie, les biens, l'environnement
et les Français. Mais, les sapeurs-pompiers sont en surchauffe ! Le 26 juin 2019, sept organisations syndicales
représentant plus de 85 % des sapeurs-pompiers professionnels ont déposé un préavis de grève de 60 jours, et
une prolongation de 60 jours. Les constats des sapeurs-pompiers sont légitimes. Les sapeurs-pompiers sont en
effet des victimes collatérales de l'affaiblissement du système de santé publique : ils deviennent un dernier
recours pour les habitants de plus en plus éloignés des structures de soin et des médecins. À ce titre, la
mobilisation des urgentistes et des personnels hospitaliers est d'une importance cruciale pour la profession des
sapeurs-pompiers. M. le député regrette que les dernières annonces de Mme la ministre de la santé ne règlent
pas le problème, refusant la réouverture de lits et restant sourde à la demande de recrutement de personnels et
à leur augmentation. Ce blocage du ministère de la santé ne peut se répercuter que négativement sur les
effectifs de sapeurs-pompiers. Les sapeurs-pompiers souffrent des mêmes maux que les urgentistes et que les
agents de la fonction publique. Alors même qu'ils manquent de moyens, ils sont plus sollicités qu'avant : de
2003 à 2018, le nombre d'interventions par an est passé de 3,5 millions à 4,6 millions. Malgré cette hausse
continue, un rapport de la cour des comptes de mars 2019 montre que de 2011 à 2018, les effectifs de sapeurs-
pompiers des SDIS ont diminué. Les effectifs de pompiers étaient constitués en 2017 à 79 % de volontaires. Les
organisations représentatives des sapeurs-pompiers professionnels regrettent que les pouvoirs publics, plutôt
que de recruter des professionnels, se cachent derrière le volontariat, certes essentiel, mais bien insuffisant pour
résoudre les difficultés que connaissent les pompiers. Les revendications des sapeurs-pompiers relèvent du bon
sens : parmi elles, le retrait du projet de loi de transformation de la fonction publique, la revalorisation de la
prime de feu à hauteur des autres métiers à risque ou encore le recrutement massif d'emplois statutaires, sont
des mesures indispensables pour permettre la pérennité des services assurés par les sapeurs-pompiers à la
population. Il regrette profondément qu'aucune invitation à ouvrir des négociations n'ait été adressée aux
organisations représentatives de sapeurs-pompiers. La grève a été étouffée. Les sapeurs-pompiers, tenus par
l'impératif de continuité du service public, disposent de peu de moyens pour se faire entendre. Le port d'un
brassard « gréviste » fait partie de cette maigre palette d'action. Pourtant, malgré leur dévouement, plusieurs
sapeurs-pompiers ont été sanctionnés pour le port d'un simple brassard. Le Gouvernement souffle sur les
braises : plutôt que d'être réprimés, les sapeurs-pompiers devraient bénéficier d'un renforcement de leurs
libertés syndicales et démocratiques. Pour toutes ces raisons, il souhaite savoir quelles actions concrètes il
entend engager pour d'une part, rétablir le dialogue social avec les sapeurs-pompiers et d'autre part, permettre
aux sapeurs-pompiers d'exercer leur métier dignement et correctement.
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Texte de la réponse

Les organisations syndicales représentant les sapeurs-pompiers professionnels ont exprimé le souhait que la
profession de sapeurs-pompiers soit davantage valorisée. Le Gouvernement a parfaitement conscience de
l'importance de notre modèle de sécurité civile et du rôle déterminant qu'y jouent les sapeurs-pompiers, parfois
au péril de leur vie. Les événements récents suffisent à prendre la pleine mesure des risques qu'ils encourent
pour sauver la vie des autres. Le caractère dangereux du métier et des missions qu'exercent les sapeurs-
pompiers est notamment reconnu par le classement en catégorie active des emplois de sapeurs-pompiers
professionnels et par un régime indemnitaire spécifique qui leur est alloué. Ainsi, le fait d'occuper un emploi de
catégorie active ouvre droit, pour les sapeurs-pompiers professionnels, à un départ anticipé à la retraite par
rapport à l'âge normal et à une bonification, pour la liquidation de leur pension, égale à un cinquième du temps
passé en catégorie active. De même, les sapeurs-pompiers professionnels perçoivent une indemnité de feu de
19 % du traitement soumis à retenue pour pension, dont le montant est entièrement pris en compte dans le
calcul de la pension de retraite, à la différence des éléments de régime indemnitaire des autres fonctionnaires.
La demande de revalorisation de cette indemnité de feu, portée par les organisations syndicales, aurait un
impact budgétaire significatif. Elle relève de la compétence des collectivités territoriales. C'est pourquoi un
dialogue entre les employeurs des sapeurs-pompiers et les organisations syndicales a été engagé, notamment
sur ce point. Le Gouvernement prendra acte des propositions que porteront les représentants des présidents
des conseils d'administration des services d'incendie et de secours et des principaux financeurs de ces
établissements publics (conseils départementaux, communes et établissement publics de coopération
intercommunale) et déclinera dans les textes réglementaires nécessaires les éléments issus des négociations
en cours. Les sapeurs-pompiers sont soumis à une très forte pression opérationnelle. Le secours d'urgence à
personne représente ainsi 85 % de leur activité quotidienne, soit 3,8 millions d'interventions réalisées en 2018.
Ce volume, qui atteint des niveaux records, rend urgentes la réduction de la pression opérationnelle qui pèse sur
les sapeurs-pompiers et la diminution progressive des tâches éloignées de leur mission principale. Les sapeurs-
pompiers sont au cœur de la société et en vivent, directement, tous les changements et bouleversements : le
vieillissement de la population, le manque de médecins, la disparition des solidarités de proximité. Ils prennent
donc une part croissante de la gestion des conséquences de ces phénomènes sociétaux. Dans ce contexte, le
ministère de l'intérieur et le ministère des solidarités et de la santé ont engagé, il y a un an, un cycle de travail,
qui s'est traduit par l'adoption de 6 mesures, initiées à l'automne 2018 et complétées par une nouvelle vague
décidée en juillet dernier, à savoir : - tendre vers la généralisation des coordonnateurs ambulanciers au sein des
services d'aide médicale urgente (SAMU) ; - réduire l'attente des sapeurs-pompiers aux services d'urgence ; -
étudier la possibilité d'effectuer certaines missions à deux sapeurs-pompiers ; - dynamiser la concertation entre
les services d'incendie et de secours, les SAMU et les agences régionales de santé ; - se tenir mutuellement
informés des évolutions de moyens en place sur le territoire, notamment en ce qui concerne l'évolution de la
cartographie hospitalière ; - étendre le champ des gestes techniques de secourisme autorisés aux sapeurs-
pompiers. Parmi ces mesures, la généralisation des coordonnateurs ambulanciers devrait permettre une
meilleure gestion des transports sanitaires urgents et diminuer le recours aux sapeurs-pompiers pour ce type de
mission. En parallèle, des travaux de révision du référentiel secours d'urgence à personne et aide médicale
urgente du 25 juin 2008 sont engagés, en débutant par l'évaluation de la mise en œuvre des départs réflexes et
des protocoles infirmiers de soins d'urgence, ainsi que celle des modalités de la gestion des carences
ambulancières. Un travail sur la prise en compte des interventions présentant un caractère « médico-social »
sera également mené de concert avec la direction générale de la cohésion sociale. Enfin, le ministère des
solidarités et de la santé a engagé, avec les transporteurs sanitaires privés, une réforme des transports
sanitaires urgents pré-hospitaliers, dont les objectifs sont notamment d'optimiser l'organisation et le financement
de la garde ambulancière, en l'adaptant au plus près des contraintes et des besoins locaux, et par la suite, de
diminuer le nombre de carences.
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